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PROCEDURE EN CAS D’ACCIDENT SURVENU SUR 

UNE EPREUVE INSCRITE AU CALENDRIER OFFICIEL 

 

1 / Signaler l’accident au juge de course qui devra le noter sur son rapport de course 

2 / Prévenir l’Organisateur 

3 / La personne accidentée doit remplir le formulaire de déclaration d’accident   

FSLC- ASS-002 disponible sur le site de la Fédération et fourni par l’organisateur. 

4 / � Préciser paragraphe H en fin de formulaire si le déclarant a souscrit 

l’assurance individuelle accident ( IA sport) ASS 004 proposée par la MAIF 

5 / Suivre la procédure indiquée sur les consignes MAIF obligatoirement affichées, et 

disponibles sur le site de la Fédération 

                   http://www.fslc-canicross.net/ 

6 / �Renvoyez votre déclaration sous 5 jours à: 

Nathalie Guyot , secrétaire adjointe :    fslc.secretaire.adj@gmail.com 

 


